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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 5, supprimer le mot : 

« acquis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise, par souci de clarification, à simplifier la possibilité de saisine du Défenseur 
des droits en l’autorisant à toute personne ayant la qualité de lanceur d’alerte telle que déterminée 
par la loi.


